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Le zonage de l’Assainissement définit la stratégie d’assainissement sur la commune avec les secteurs en 

assainissement collectif et ceux en assainissement non collectif. Le zonage de l’assainissement permet 

également de proposer une règlementation en matière d’eaux pluviales. Il analyse également les 

dysfonctionnements qui peuvent exister sur ces réseaux et propose des solutions d’amélioration pour les 

bâtiments existants mais également pour les secteurs d’urbanisation futurs. 

Globalement, l’assainissement ne constitue pas ici une contrainte vis-à-vis de l’urbanisation : le PLU ne 

propose pas de zone de développement en zone d’assainissement non collectif où les conditions seraient 

défavorables ; les capacités de la STEP permettent d’accepter le développement et la densification des 

zones raccordés à l’assainissement collectif. 

 

 

L’ensemble de la commune de Lully. 

La Commune de Lully a souhaité élaborer un zonage de l’assainissement, volet eaux pluviales, sur 

l’ensemble de son territoire, conjointement à la révision du PLU. Dans le même temps, la 

Communauté de Communes du Bas Chablais a souhaité mettre à jour le zonage de 

l’assainissement, volet eaux usées afin de l’adapter au nouveau contour du PLU. Cette procédure 

permet de garantir la cohérence entre les documents du zonage de l’assainissement et ceux du 

PLU. 

2008 

…………………….. 
24/09/2002 

…………………….. 

Projet de PLU arrêté 



 

Préciser lesquels : (joindre éventuellement une cartographie) 

L’ensemble des cours d’eau de la commune en première catégorie piscicole. 

Réservoir biologique : Le Ruisseau de la Gorge (FRDR11129) 

Préciser lesquels : (joindre éventuellement une cartographie) 

La commune n’est pas soumise à un PPR mais dispose d’une carte des aléas naturels réalisée dans le 

cadre de l’élaboration du Dossier Communal Synthétique (DCS), notifié par le préfet le 02/08/2002. 

Préciser ces études : 

Schéma Général d’Assainissement (SOGREHA 1997) repris et complété en 2004 (E. BAPTENDIER) qui a 

permis de compléter la carte des sols de 1996. 

 

 

 

 



 

 

 

 

Précisez : Le taux de croissance retenu dans le cadre du PLU correspond à celui défini dans le 

SCOT du Chablais, à savoir 1,4%/an. 

RAS 

Préciser lesquels : SCOT du Chablais approuvé en février 2012 

DTA des Alpes du Nord (en cours, non opposable à ce jour) 

 

Préciser lesquels : (joindre éventuellement une cartographie) 

 ZNIEFF 2 : Forêt de Planbois et bassin versant du Foron 

 ZNIEFF 1 : Petit Lac à Lully, Ruisseaux du Vion, du Foron et du Redon, Forêt de Planbois. 

 Zones humides : Le Petit Lac/ Chez Jacquier N-E, Les Chavassines/Chef-Lieu N-O, Brécorens S-O/ N-E du 

point coté 544m, Chez Jacquier Sud / à 100m de distance, Chez Fantin S-E / Chef-Lieu Est 

 Eléments de la trame verte et bleue : le ruisseau de la Gorge 

 Espèces protégées présentes au sein des ZNIEFF et zones humides 

Le Foron (FRDR 556a) et le ruisseau de la 
Gorge (FRDR11129) 

Formations glaciaires et fluvio glaciaires Bas 
Chablais) 

…….. 

BON ETAT  
 

Bon état 



 

 

 

Lesquels : La station est équipée d’un système de télégestion qui informe en temps et en heure 

24/24 le personnel du fonctionnement des ouvrages. 

 

 

LL 

Si oui lesquels :  

 

………………………
…..… 



 

 

Si oui, lesquelles : 
Mesure générale : application d’une règlementation eaux pluviales ; interventions au coup par coup pour résoudre les 
problèmes constatés 
Action ponctuelle : Sur le secteur de Cardinalin-Ruisseau de la Gorge, une étude en lien avec le SYMASOL et le Conseil 
Départemental a permis de réalisé un franchissement piscicole, le dégagement et la confortation de la berge. 

Lesquels : la réglementation proposée au sein du schéma directeur des eaux pluviales du SYMASOL 
(BURGEAP, 2010) impose pour toute nouvelle imperméabilisation à ce que les débits générés ne pourront 
être rejetés au réseau que lorsque le pétitionnaire aura démontré l’impossibilité d’infiltrer les EP 
(réalisation d’une étude géo-pédologique).  

Lesquels : L’ensemble des dysfonctionnements (ruissellement, débordement, inondation) sont 

détaillés dans la notice du zonage de l’assainissement, volet eaux pluviales. 

 

 Autres : la mise en place de station de relevage est toujours examinée par rapport à une solution 

gravitaire ou par rapport au regroupement de plusieurs zones à collecter. 
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    A Lully, Le 25 juillet 2016 

Expliquez pourquoi : 
Les effets attendus du zonage de l’assainissement des eaux usées n’ont a priori pas d’incidence 
négative sur l’environnement et la santé humaine. 
Les caractéristiques du zonage de l’assainissement des eaux pluviales vont dans le sens de 
l’amélioration des conditions de gestion des eaux pluviales.  
De fait, il ne semble pas nécessaire que ce zonage soit soumis à une évaluation 
environnementale. 
 

…………………………..… 

…………………………..… 

…………………………..… 

 

 

La commune de Lully n’apparaît pas comme 
une zone à enjeux quant à la problématique 
de pollution des eaux pluviales 


